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8.  LES RESSOURCES REQUISES2

3

Les ressources requises pour mettre en place le présent PGEÉ et en faire le suivi et l’évaluation sont exprimées, ici, en termes4

monétaires. Les chiffres sont en milliers de dollars courants.5

6

La SCGM demande à la Régie de lui accorder un budget de l’ordre de 1 866 500 $ pour l’exercice financier 2000-2001 (voir7

Tableau VIII-1), afin de lui permettre l’implantation du PGEÉ. Les budgets des années subséquentes, soit les années 2001-20028

(voir Tableau VIII-2) et 2002-2003 (voir Tableau VIII-3) ne sont que prévisionnels et sujets à modifications lors de la mise à jour9

annuelle du PGEÉ.10
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